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Entre 
 
La Société des Autoroutes ESTEREL, COTE D'AZUR, PROVENCE, ALPES (ESCOTA), dont le siège social est 
situé 432 Avenue de Cannes, 06211 MANDELIEU, Société Anonyme à Conseil d’Administration au capital 
de 131 544 945 € inscrite au RCS de Cannes sous le numéro 562 041 525, représentée par Monsieur André 
NICOLAS, agissant en qualité de Directeur du Patrimoine, dénommée, ci-après, « ESCOTA »,  
 
 
 
et 

 
La Commune d’Aix-en-Provence, représentée par Madame le Maire Maryse JOISSAINS MASINI, autorisée 
à signer la présente convention par délibération du conseil municipal du 23 septembre 2013, désignée, ci-
après, par « la Commune », 
 
 
 

PREAMBULE 
 
 
 
 
Vu l’intérêt géologique et paléontologique de certaines parcelles situées aux abords de l’autoroute A52 au 
droit du projet du Diffuseur de Belcodène, 
 
Vu l’avis de la DIREN PACA du 10 septembre 2004, joint en annexe, ayant demandé à ESCOTA de se 
rapprocher du Musée d’Histoire Naturelle d’Aix-en-Provence pour ses projets de travaux, 
 
Vu les dispositions du Code de l’Environnement relatives à la préservation du patrimoine naturel 
notamment son article L. 411-1° et son article L. 411-2-7° relatif aux mesures conservatoires pour la 
préservation des fossiles, 
 
Vu l’importance du respect des modalités et exigences qu’ESCOTA a décidé de renforcer pour l’ensemble 
de ses contrats au plan : 
 

opérationnel, 
sécuritaire dans le cadre de la démarche « Maîtrise d’Ouvrage Zéro Accident » (MOZA), 
environnemental notamment dans le cadre de sa certification ISO 14001, 

 
 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
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ARTICLE 1 : OBJET  
 
Dans le cadre du projet de création du Diffuseur de Belcodène sur l’A52, ESCOTA confie la réalisation des 
mesures de recensement, de préservation, de sauvegarde et de valorisation au titre de la paléontologie à la 
Commune selon les conditions mentionnées ci-dessous. 
 
 
ARTICLE 2 : CONDITIONS ET DELAIS DE MISE À DISPOSITION DES TERRAINS PAR ESCOTA POUR LES 
MESURES DE RECENSEMENT, DE PRESERVATION, DE SAUVEGARDE ET DE VALORISATION DU 
PATRIMOINE PALEONTOLOGIQUE 
 
 
Article 2-1 : Localisation des terrains faisant l’objet des mesures de recensement, de préservation 
et de sauvegarde 
 
Les terrains faisant l’objet de la présente convention sont mentionnés en annexe 1 et localisés en annexe 
2. 
 
 
Article 2-2 : Conditions de mise à disposition des terrains 

 
ESCOTA met à disposition de la Commune les terrains mentionnés en annexe 1 et localisés en annexe 2. 
 
ESCOTA, titulaire d’une autorisation préfectorale d’occupation temporaire signée le 20 février 2013 
(annexe 3) garantit selon les besoins de l’opération leur accessibilité et leur libre utilisation durant la durée 
des mesures. 
 
 
Article 2-3 : Conditions particulières 
 
L’accessibilité des terrains se fait par les voiries présentes au droit des terrains. L’Autoroute 52 ne pourra 
pas être utilisée pour accéder aux terrains. 
 
La Commune procédera, préalablement à la réalisation des mesures de recensement, de préservation et de 
sauvegarde, aux mesures suivantes :  

 
- réglementation et définition des accès ; 
- mise en place d’un plan de circulation routière ; 
- dépôt de DR / DICT ; 
- neutralisation des éventuels réseaux en liaison avec leurs gestionnaires. 

 
Article 2-4 : Délai de mise à disposition des terrains et procès-verbal de mise à disposition du 
terrain 
 
ESCOTA s’engage à mettre les terrains à la disposition de la Commune, à partir d’octobre 2013. 
 
Tout report ou avancement devra être précisé par avenant. 
Lors de la mise à disposition des terrains, pour la réalisation des mesures de recensement, de préservation 
et de sauvegarde, ESCOTA dresse un procès-verbal de mise à disposition des terrains de façon 
contradictoire en présence d'un représentant de la Commune. 
 
Dans le cas où la Commune est dans l'impossibilité de se faire représenter sur les lieux, il en prévient 
ESCOTA au moins une semaine avant, et ESCOTA peut, en accord avec elle, lui adresser le procès-verbal de 
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mise à disposition des terrains par lettre recommandée avec accusé de réception, à charge pour la 
Commune de le retourner signé à ESCOTA avant le démarrage de l'opération. 

 
En cas de désaccord entre la Commune et ESCOTA sur ce procès-verbal ou en cas de refus de la Commune 
de le signer, la partie la plus diligente peut demander au président du tribunal administratif de Marseille 
de désigner un expert pour dresser d'urgence le procès-verbal prévu ci-dessus. 
 
Le cas échéant, le report du délai de mise à disposition des terrains du fait d'un retard dans la signature du 
procès-verbal sera précisé par avenant à la présente convention. 

 
L’accès aux terrains et son occupation sont maintenus et garantis par ESCOTA pendant toute la durée 
desdites mesures, à partir de la mise à disposition des terrains constatée par le procès-verbal prévu ci-
dessus et jusqu'à l'établissement du procès-verbal de fin de chantier mentionné à l'article 7 ci-dessous. 
 
 
Article 2-5 : Situation juridique d’ESCOTA au regard des terrains 
 
ESCOTA informe la Commune que les terrains faisant l’objet des mesures de recensement, de préservation 
et de sauvegarde ne sont pas inclus dans le Domaine Public Autoroutier Concédé (DPAC) ou dans son 
domaine propre. 
 
 
ARTICLE 3 : DESCRIPTION DES MESURES DE RECENSEMENT, DE PRESERVATION, DE SAUVEGARDE ET 
DE VALORISATION 
 
Les mesures consistent, sur les terrains mentionnés en annexe 1 et en annexe 2, à : 
 

- rechercher l’éventuelle présence de vestiges paléontologiques ; 
- collecter et extraire les fossiles présentant un intérêt scientifique ; 
- valoriser les découvertes par, notamment, des actions de communication ou d’exposition en 

liaison avec Vinci-Autoroutes – Réseau ESCOTA en réalisant, courant 2014, à quatre week-
ends d’Animations Estivales sur des aires de l’A8 situées dans les Bouches-du-Rhône. 

 
Les interventions se décomposent de la façon suivante : 
 

- tranche ferme : interventions de recensement consistant en des recherches bibliographiques, 
des prospections, des sondages et la remise d’un rapport à ESCOTA ; 

- tranche conditionnelle en fonction des résultats de la tranche ferme : interventions de 
préservation / sauvegarde (fouilles) et de valorisation (communication,  animations Estivales 
sur le réseau ESCOTA) ; l’affermissement de la tranche conditionnelle sera décidée au plus 
tard deux mois à réception du rapport cité à l’alinéa précédent. 

 
 
ARTICLE 4 : DÉLAIS POUR LA REALISATION DES MESURES DE RECENSEMENT, DE PRESERVATION ET 
DE SAUVEGARDE 
 
D'un commun accord, ESCOTA et la Commune conviennent du calendrier défini ci-après. 
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Article 4-1 : Date de début des mesures 
 
D'un commun accord entre les parties, la date de début de l'opération est fixée en octobre 2013 le jour de 
l’établissement du procès-verbal de remise des terrains prévu à l’article 2-4 de la présente convention. 
 
 
Article 4-2 : Durée de réalisation et date d'achèvement des mesures 
 
Les mesures seront réalisées en fonction du calendrier défini par l’annexe 4. La Commune s’engage à 
informer les propriétaires concernés par les interventions de la présente convention, tranche ferme et /ou 
tranche conditionnelle, au moins huit jours avant leur commencement. Les coordonnées des propriétaires 
ont été déjà communiquées par ESCOTA. 
 
Lorsque la Commune cesse d'occuper les terrains, les parties dressent un procès-verbal de fin de chantier 
dans les conditions précisées à l'article 7 de la présente convention. ESCOTA informera les propriétaires 
concernées de la fin des interventions relevant de la tranche ferme et de la tranche conditionnelle. 
 
 
Article 4-3 : Calendrier de réalisation des mesures 
 
Les mesures de recensement, de préservation et de sauvegarde se dérouleront selon le calendrier et se 
termineront, au plus tard, aux dates d’achèvement mentionnés en annexe 4. Un planning plus détaillé 
pourra être défini en relation avec les contraintes d’ESCOTA, un mois avant le début des interventions. 
 
 
ARTICLE 5 : MODALITES DE REALISATION DES MESURES DE RECENSEMENT, DE PRESERVATION, DE 
SAUVEGARDE ET DE VALORISATION 
 
Article 5-1 : Travaux et prestations réalisés par la Commune 
 

Article 5-1-1 : Principe 
 
La Commune est maître d'ouvrage des mesures de recensement, de préservation et de sauvegarde. 
 
Elle effectue les seuls travaux et prestations indispensables à la réalisation de la mission définie aux 
articles 1 et 3 de la présente convention, directement ou indirectement par l’intermédiaire de prestataires 
/ entreprises qu’elle choisit et contrôle conformément à la réglementation applicable à la commande 
publique ou dans le cadre de collaboration scientifique avec d'éventuels d'organismes partenaires. 

 
Elle fait son affaire de toute démarche administrative liée à l’exercice de ses travaux et prestations, 
notamment les déclarations d'intention de commencement des travaux (DICT) et, le cas échéant, les 
demandes particulières auprès des exploitants de réseaux (canalisations,…). 

 
Elle fait sienne les obligations de prévention, de sécurité et de protection de santé au titre des articles L. 
235-1 et suivants du Code du travail. 
Elle prendra préalablement à toute mesure l’attache du Coordonnateur Sécurité et Protection de la Santé 
s’il est désigné par ESCOTA et respectera les principes généraux de prévention, de sécurité énoncés dans 
la présente convention (plan de prévention, etc.), d’une part, et l’attache du Coordonnateur Développement 
Durable s’il est désigné par ESCOTA et respectera les principes généraux de Développement Durable, 
d’autre part. 
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Article 5-1-2 : Installations nécessaires et signalisation des mesures 
 
La Commune est autorisée à poser les installations nécessaires pour la réalisation de ses missions sur les 
terrains mis à disposition et y laisser, le temps des interventions, les matériels nécessaires. Ces 
installations et matériels restent sous la responsabilité entière et exclusive de la Commune. 
 
La Commune n’est pas autorisée à installer les panneaux de chantier destiné à signaler au public son 
intervention sur le site. 
 
 
Article 5-2 : Obligations d’ESCOTA  
 
ESCOTA s’engage à faire son affaire de toutes les questions liées à l’occupation temporaire des terrains 
objet de la présente convention. 
 
 
Article 5-3 : Situation des terrains à l'issue des mesures de recensement, de préservation et de 
sauvegarde  
 
Avant la fin des mesures recensement, de préservation et de sauvegarde, la Commune prendra l’attache 
d’ESCOTA pour connaître les actions devant être mises en œuvre au titre de la remise en état des terrains, 
cette remise en état (rebouchage, nettoyage, etc…) restant à la charge de la Commune. 
 
 
Article 5-4 : Mise à disposition de terrains par ESCOTA  
 
La Commune pourra utiliser de façon temporaire, pour la durée de ses prestations et sans créer de gêne 
pour les besoins d’exploitation de l’autoroute, le terrain matérialisé en annexe 10 pour l’installation d’un 
bungalow de chantier pour la durée de ses prestations. La délimitation exacte des emplacements mis à 
disposition sera arrêtée par les services d’exploitation d’ESCOTA. 
 
 
ARTICLE 6 : PRINCIPES AU TITRE DE LA SECURITE ET DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET 
PRINCIPES SOCIETAUX 
 
Les interventions de la Commune sont soumises : 
 

- si les conditions sont remplies au respect de la réglementation relative à la Coordination pour  la 
Sécurité et la Protection de la Santé (CSPS) ; 
- au respect des règles générales en matière de sécurité en vigueur au sein d’ESCOTA (plan de 

prévention, engagements MOZA) ; 
- aux obligations liées à la démarche ISO 14001 mise en œuvre par ESCOTA. 

 
Article 6-1 Description des principes  
 

Article 6-1-1 Descriptions des principes de Sécurité et hygiène des interventions  
 
Si les prestations de la Commune sont soumises à la Coordination SPS du Code du travail, elle s’engage 
notamment à : 
 

- respecter les décisions du coordonnateur SPS, 
- participer aux visites d’inspections communes préalables (ICP), 
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- produire les plans particuliers SPS des entreprises (PPSPS), 
- transmettre le dossier d’intervention ultérieure  sur l’ouvrage (DIUO). 

La Commune atteste avoir pris connaissance de la législation et la réglementation relatives à la Sécurité et 
à l’hygiène dont les principes généraux figurent ci-dessous. 

 

Missions réglementaires du coordonnateur SPS 

Le cadre de la mission du Coordonnateur SPS est défini notamment par l’article L. 4532-2 du Code du 
Travail. 

Les contenus de la mission sont définis, en particulier, par les articles R. 4532-11 à 16 et 20 à 22 du code 
du travail. 

Autorité du coordonnateur S.P.S 

Le coordonnateur SPS doit informer le Maître d’Ouvrage et le Maître d’œuvre sans délai, et par tout 
moyen, de toute violation par les intervenants, y compris les entreprises, des mesures de coordination qu’il 
a définies, ainsi que des procédures de travail et des obligations réglementaires en matière de sécurité et 
de protection de la santé des travailleurs sur les chantiers. 

En cas de danger(s) grave(s) et imminent(s) menaçant la sécurité ou la santé d’un intervenant ou d’un tiers 
(tels que chute de hauteur, ensevelissement…) le coordonnateur SPS doit prendre les mesures nécessaires 
pour supprimer le danger. Il peut, à ce titre, arrêter tout ou partie du chantier. 

Moyens donnés au coordonnateur SPS 

a) Libre accès du coordonnateur SPS 

 Le coordonnateur SPS a libre accès au chantier. 

b) Obligation de la Commune 

La Commune communique directement au coordonnateur SPS : 

- le Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la santé (PPSPS), 
- tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé demandés par le 

coordonnateur SPS, 
- les effectifs prévisionnels affectés au chantier dans les 15 jours qui suivent le début de la période 

de préparation, 
- les noms et coordonnées de l’ensemble des sous-traitants quel que soit leur rang, il tient à sa 

disposition leurs contrats, 
- la copie des déclarations d’accidents de travail. 
 

La Commune s’engage à respecter les modalités pratiques de coopération entre le coordonnateur 
SPS et les intervenants, définies dans le document visé à la présente convention. 

La Commune informe le coordonnateur SPS de : 

- toutes les réunions qu’il organise, lorsqu’elles font intervenir plusieurs entreprises, et lui indique 
leur objet, 
- son ou ses intervention(s) au titre de la Garantie de Parfait achèvement. 
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La Commune donne suite, pendant toute la durée de l’exécution des prestations, aux avis, 
observations ou mesures préconisées en matière de Sécurité et de Protection de la Santé des 
travailleurs par le coordonnateur SPS. 

Tout différend entre la Commune et le coordonnateur SPS sera soumis à l’arbitrage d’ESCOTA. 

Fonctionnement du Registre Journal 

Le registre de la coordination est composé d’un cahier d’enregistrement chronologique, à pages 
numérotées, sur lequel sont consignés, au fur et à mesure du déroulement de l’opération, tous les 
événements relatifs à la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé. 

Ce cahier d’enregistrement est associé par une codification spécifique à des dossiers d’archivage. 

Le registre journal tenu par le coordonnateur sécurité est disponible sur demande, conformément à 
l’article R. 4532-40 du code du travail. 

Fonctionnement du PGC 

Le Plan Général de Coordination (PGC) est un document évolutif, la mise à jour est effectuée par le 
Coordonnateur SPS pendant la durée de l’opération. 

Les mises à jour sont fonction,  de l’évolution du chantier, des nouvelles contraintes, de modifications 
apportées au contrat des entreprises, de l’attribution des nouveaux contrats. Elles ne sont intégrées au 
PGC que dans les deux cas suivants : 

a) à l’occasion de la mise au point d’un nouveau contrat de travaux lancé par le maître d’Ouvrage dès lors 
qu’elles intéressent les parties en présence, 

b) si elles sont de nature à modifier les principes généraux énoncés dans le PGC. 

Ces deux cas conduisent à un nouveau numéro d’index du PGC ainsi qu’à une rediffusion générale de 
celui-ci aux entreprises présentes de l’opération. 

 

Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS) 

Les PPSPS devront être établis conformément aux disposition de l’article R. 4532-60 à 68 du Code du 
Travail, en tenant compte des indications fournies par le Coordonnateur SPS dans le plan général joint au 
dossier de consultation des entreprises ainsi que de toutes les prescriptions d’ordre technique définies au 
CCTP et ayant une influence sur l’hygiène et la sécurité. 

Article 6-1-2 Descriptions des principes de la démarche Maîtrise d’Ouvrage Zéro Accident 
(MOZA)  

Principes pour l’amélioration de la sécurité des personnels 

La Commune accorde une importance prioritaire à la sécurité de l’ensemble des intervenants et des tiers 
impactés par les opérations dont elle assure la maîtrise d’ouvrage. La Commune s'engage donc à signer et 
à faire respecter le plan de prévention établi conformément aux procédures d’ESCOTA et à respecter les 
dispositions applicables sur les sites en matière d'hygiène et de sécurité, ainsi que l’engagement MOZA 
d’ESCOTA. Un modèle de plan de prévention est joint en annexe à la présente convention. 
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A tout moment, en cours d’exécution, ESCOTA ou un représentant désigné, peut décider d’organiser une 
inspection ou un audit sécurité sur toutes ou certaines dispositions mises en place dans le cadre de cette 
opération. 

Outre l’application des pénalités prévues à l’article 6-2 du présent document, en cas de non-respect 
constaté des règles de sécurité, le maître d’ouvrage, ou un représentant désigné, aura la possibilité : 

- d’arrêter la prestation ou tout poste concerné, 
- d’exclure toute personne ou toute entreprise, qu’elle soit mandataire, co-traitante, sous-traitante 

ou prestataire, 
- d’appliquer des sanctions en cas de : 

o non-respect des dispositions prévues dans le Plan Général de Coordination (ou 
Plan de Prévention), le Plan Particulier de Sécurité et Protection de la Santé, le 
Fascicule des Règles Générales de Sécurité sur autoroute, ou constatation de 
toute situation dangereuse, retard dans la transmission des documents sécurité 
(PPSPS et additifs, reporting mensuel et dossier de récolement sécurité, 

o non-respect des autres dispositions prévues dans les clauses sécurité du contrat 
(plan de prévention, engagements MOZA d’ESCOTA). 

 

La Commune reconnaît l’importance de l’amélioration de la sécurité au travail en général et déclare 
prendre des mesures pour y contribuer.  

A cette fin, la Commune s’engage à prendre les mesures adéquates en interne pour que les taux 
d’accidents du travail éventuels diminuent en son sein. 

La Commune s’engage à communiquer à ESCOTA ses taux d’Accident du Travail calculés par les 
organismes Officiels. 

Par ailleurs, la Commune s’engage à communiquer à ESCOTA ses taux de fréquence et ses taux de gravité 
des accidents du travail calculés selon les formules suivantes :  

Taux de fréquence 

(Nombre d'accidents du travail avec arrêt constatés sur l’ensemble des personnels de la Commune dans 
l’année N / Nombre total d'heures théoriques de travail) x 1 000 000. 

Le Nombre total d’heures théoriques de travail = le nombre total d’heures qui auraient dû être effectuées 
par tout le personnel inscrit à l’effectif au cours de l’année N.  

Taux de gravité 

(Nombre de journées d’arrêt de travail perdues dans l’année N pour cause d’Accident du Travail dans 
l’année N / Nombre total d'heures travaillées par tout le personnel durant l’année N) x 1 000. 

Les taux pour l’année 2012 ainsi qu’une copie de la notification officielle du Taux d’AT de la CRAM pour 
l’année 2012 seront communiqués par la Commune. 

La Commune reconnaît le droit pour ESCOTA de constituer une base de données de ces informations afin 
d’engager une réflexion commune sur l’amélioration de ces paramètres avec la Commune le cas échéant. 

Dans le cadre d’un objectif de « zéro accident » sur le chantier, la Commune fournira obligatoirement : 
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le tableau « sécurité » joint en annexe 8, détaillant les mesures prévues en matière de sécurité et 
d’hygiène sur le chantier, 
ainsi que les taux relatifs aux accidents du travail rappelés ci-avant. 

Règles d’intervention sur le site 

 Champ d’application 

La Commune s'engage à informer l'ensemble de ses employés ou ses sous-traitants éventuels intervenant 
sur le site des mesures contenues dans la présente convention. De même il est responsable de la bonne 
application de ses mesures par son personnel et par les sous-traitants éventuels. 

Il est rappelé que la Commune est soumis de façon générale, eu égard à son activité, aux dispositions 
applicables en matière d'hygiène et de sécurité et notamment les dispositions du Code du Travail. 

Dans le cadre de la Charte sécurité et qualité, ESCOTA s'est engagée à informer en temps réel ses clients 
sur les travaux en cours sur son réseau. Dans cette optique, la Commune incite ses employés et ses sous-
traitants éventuels à mettre en place une organisation des prestations et des déplacements. 

La Commune établira donc de façon précise une note d'organisation générale des travaux, dans le cadre de 
la mise en œuvre du juste besoin en prestations et déplacements, précisant les mesures envisagées pour 
optimiser : 

- l'organisation du travail (moyens humains, matériels ...) ; 
- le respect des délais et du temps de travail ; 
- la gestion des aléas. 

 Propreté du site 

Lorsque la Commune procédera à une intervention sur le site, elle s'engage à : 

- reprendre, à ses frais, tout déchet émanant de son intervention sur le matériel pour valorisation ou 
destruction en conformité avec la législation et la réglementation en vigueur aux fins d'éviter 
toute pollution et d'engendrer tout risque d'accident. 
- prendre les dispositions nécessaires afin de ne pas souiller le site ; en cas de souillure, la 

Commune s'oblige à y remédier avec diligence et à ses frais. 
 

Communication en cas d'accident ou de « presque accident » 

Un « presque accident » est un événement qui aurait pu provoquer un accident corporel mais qui a été 
évité. 

En cas d'accident ou de « presque accident », d'un employé de la Commune ou de tout prestataire de 
celle-ci sur le site, la Commune s'engage à en informer ESCOTA pour analyser ensemble quelles en sont 
les causes et les éventuelles conséquences. 

Article 6-1-3 Descriptions des principes environnementaux  

ESCOTA est certifiée ISO 14001 et dispose d'un système de management environnemental qui repose sur 
les principes de respect de la réglementation, d'amélioration continue de la performance 
environnementale et de prévention des pollutions. 
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A ce titre, la Commune prendra toutes les mesures utiles pour éviter les dommages et les nuisances 
occasionnées à l’environnement, aux riverains, aux cultures et aux animaux, notamment l’ensemble des 
dispositions décrites dans le Plan Général Développement Durable élaboré soit le Coordonnateur 
Développement Durable s’il est désigné par ESCOTA, soit par la Commune elle-même après validation par 
ESCOTA. 

 En particulier, elle est tenue de : 

- respecter les prescriptions légales et règlementaires en vigueur, 
- respecter la réglementation relative à la valorisation des déchets en particulier celle portant sur les 

déchets dangereux (piles, etc.) ; mettre à la disposition d’ESCOTA à sa demande, le registre et les 
bordereaux de déchets dangereux si requis, 
- limiter ses émissions sonores et respecter la réglementation en vigueur sur les activités 

bruyantes ; si nécessaire, informer le public ou les riverains préalablement à la réalisation des 
travaux pour les phases nocturnes bruyantes à proximité de zones habitées ; 
- produire les pièces requises au titre de la certification ISO 14001 qui figurent en annexe, dont la 

fiche de pré-analyse environnementale. 

De manière générale, la Commune s'engage à préserver les ressources naturelles et à limiter ses 
consommations d'énergie. 

Identité du Coordonnateur Développement Durable 

L’identité du Coordonnateur Développement Durable figure en annexe 5. 

Présentation de la Coordination Développement Durable 

Le Coordonnateur Développement Durable interviendra a minima sur tous les domaines de 
Développement Durable (écologie, économie, social) : 
 

- économie : examen des offres sur le plan économique au regard des deux thématiques ci-
dessus (coûts des solutions proposées par les entreprises, bilan Carbone, etc.) ; 
- écologie : protection de l’environnement (bruit, déchet, eau, nature, biodiversité, patrimoine 

archéologique ou paléontologique, air, ICPE) ; 
- social : démarche auprès des organismes de formation, de réinsertion ou humanitaire en vue de 

favoriser l’insertion professionnelle, de recourir à des catégories de personnes en difficulté, de 
valoriser les matériaux (bois, déblais, etc.) de chantier réutilisables ; recherches de prestataires 
soutenus par la Fondation Vinci pour la Cité ; recours à des entreprises spécialisées comme Vinci 
Insertion Emplois ou des démarches publiques comme les Plans Locaux pour l'Insertion et 
l'Emploi (PLIE) adoptés par les collectivités locales. 

 
En phase amont, la Coordination Développement Durable consiste à élaborer la version initiale de l’Audit 
aVant Chantier (AVC). Ce document pourra servir utilement au conducteur pour choisir, pour son opération, 
les thématiques sur lesquelles une coordination Développement Durable pourrait être mise en œuvre : 
 

- la description du chantier ; 
- la description géographique, géologique et hydrogéologique du site ; 
- l’inventaire des activités humaines aux abords du chantier ; 
- l’estimation de la sensibilité des milieux récepteurs ; 
- l’évaluation des filières locales d’élimination des déchets de chantiers (recyclage, valorisation, 

réemploi, réutilisation) ; 
- les filières de réinsertion (PLIE, associations de réinsertion, etc.) ; 
- les recommandations du Coordonnateur Développement Durable. 
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En phase études, sa mission porte sur l’avant-projet du Diffuseur de Belcodène et les phases de 
consultations des entreprises (dossiers de consultation, etc.).  
 
En phase réalisation, le coordonnateur Développement Durable : 
 

- valide techniquement les Plans Particuliers de Développement Durable (PPDD) des Entreprises ; 
- met à jour, si nécessaire, le PGDD ; 
- procède à l’harmonisation, si elle s’avère nécessaire, des PPDD des différents intervenants ; 
- effectue, préalablement au commencement des travaux, une Visite Préalable Développement 

Durable (VPDD) consistant à accueillir, en coopération avec le maître d’œuvre, toutes les 
entreprises, les organismes de réinsertion ou les partenaires socio-économiques, qu'elles se 
trouvent ou non présentes ensemble sur le chantier, y compris les sous-traitants, et à leur rappeler 
les différentes consignes ou observations particulières à appliquer ou transmettre dans le domaine 
de la protection de l’environnement ; 
- vérifie l’application des principes généraux définis au PGDD et celle des dispositions et 

méthodologies définies dans les PPDD ; 
- participe, autant que de besoin, aux réunions de chantier organisées par le maître d'œuvre ; 
- participe à toutes les réunions organisées par les autres maîtres d’œuvre lorsqu’elles ont un 

rapport avec le Développement Durable ; 
- veille au respect de l’environnement, en relation directe avec le maître d’œuvre, et informe 

ESCOTA de tout non-respect de la législation environnementale ou relative à la réinsertion sociale, 
du PGDD et des PPDD ; 
- informe ESCOTA de l’apparition d’un événement Développement Durable et lui propose, en 

partenariat avec le maître d’œuvre, toute nouvelle mesure rendue nécessaire par cet événement ; 
- tient à jour un registre spécifique au Développement Durable (cahier d’enregistrement 

chronologique des interventions de la Commune et des évènements Développement Durable) ; 
- assiste ESCOTA dans la collecte et la synthèse des données nécessaires au suivi des indicateurs 

Développement Durable imposés par la législation et la réglementation en vigueur et par les 
décisions des administrations applicables à la présente opération (Déclaration d’Utilité Publique, 
arrêté police de l’eau, etc.). 
- assure des missions au titre de la certification ISO 14001.  

 

Article 6-1-4 Descriptions des principes du Pacte Mondial de l’Organisation des Nations 
Unies « GLOBAL COMPACT »  

 

ESCOTA est membre du groupe VINCI. VINCI a adhéré au Pacte Mondial de l’ONU, et s’est engagée à 
appliquer les dix Principes dudit Pacte (énumérés en annexe à la présente convention), ainsi qu’à les 
promouvoir auprès de l’ensemble de ses partenaires. 

A ce titre, la Commune est invitée à en prendre connaissance (cf. annexe 6) et à les appliquer dans le cadre 
de la réalisation de sa prestation, objet de la présente convention. 
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Article 6-2 Pénalités pour manquement aux principes  
 

Article 6-2-1 - Pénalités pour manquement aux règles de sécurité en rapport avec 
l’exploitation de l’autoroute  

 
En cas d’action de la Commune occasionnant une situation de risque pour la sécurité des clients de 
l’autoroute et/ou du personnel d’ESCOTA, de ses fournisseurs, de ses prestataires ou sous-traitants, des 
propriétaires des terrains objet des interventions paléontologiques, une pénalité pour risque en rapport 
avec l’exploitation de l’autoroute, d’un montant de 1000 € (mille euros hors taxes) par infraction, est 
appliquée. 

Article 6-2-2 Pénalités pour non-respect des exigences contractuelles en matière de « zéro 
accident (démarche MOZA) » 

 

Elément déclencheur 
Type de documents à 
transmettre ou action 

Délai admis pour la 
transmission 

Pénalité  

Présence sur le chantier de 
sous-traitant non agréé 

  
2000 € HT / infraction 

Article 6-2-3 Pénalités pour dommages causés à l’environnement ou au tiers 
 
Les pénalités pour atteinte à l’environnement sont déclinées en trois catégories : 
 

- les infractions de comportement et toute autre action sans conséquence sur l’environnement, 
- les atteintes à l’environnement ou dégradations réparables, 
- les dégradations irréversibles, destructions de milieux ou pollutions importantes. 

Ci-après figure la liste non exhaustive des infractions par catégories : 
 

a) Les infractions de comportement et toute autre action sans conséquence sur l’environnement : 
 
- non-respect des législations sur l’environnement (eau, air, bruit, déchets) sans conséquence grave 

sur l’environnement, 
- mauvaise organisation d’accueil du personnel de la Commune ou de ses prestataires ayant des 

conséquences sur l’environnement ou entraînant une perturbation du trafic. 
 

Pour chaque infraction constatée, la Commune dispose d’un délai de 48 heures de mise en conformité 
sous peine de renouvellement de pénalité. La pénalité encourue est de 500 € HT (cinq cent euros hors 
taxe) par cas constaté. 

b) Les atteintes à l’environnement ou dégradations réparables : 
 
- dégradation des aménagements d’un site exploré, de ses abords ou de ses accès, 
- atteinte aux habitats naturels, 
- pénétration des engins ou de personnes dans les zones interdites et non-respect des limites 

d’emprises préservées, 
- émission de poussières ou d’odeurs sans mise en place de dispositifs réducteurs, 
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- dépassement des seuils de bruit des chantiers autorisés et non-respect des horaires de travail 
autorisés par la réglementation, 
- rejet direct d’hydrocarbures ou de produits toxiques, dans les eaux superficielles ou dans le sol, 
- coupe de végétaux en dehors des secteurs autorisés, sans autorisation écrite d’ESCOTA, des 

propriétaires ou de prestataires de la Commune. 
 
La pénalité encourue est de 500 € HT (cinq cent euros hors taxe) par jour calendaire ou par cas constaté. 
 

c) Les dégradations irréversibles, destructions de milieux ou pollutions importantes : 
 
- destruction d’espèces animales ou végétales protégées et de milieux à fort intérêt. 

La pénalité encourue est de 2 000 € HT (deux mille euros hors taxe) par cas constaté. 

La Commune informe dans les plus brefs délais ESCOTA de tout dommage causé à l’environnement 
pendant l’exécution de la présente convention. Elle informe également l’autorité compétente en cas 
d’atteinte aux milieux. 

La Commune remédie à ses frais et risques dans les plus brefs délais à toutes les atteintes portées à 
l’environnement en cours d’exécution de la présente convention. 

ESCOTA peut suspendre les paiements jusqu’à détermination du montant nécessaire à la réparation du 
dommage causé à l’environnement et à l’indemnisation éventuelle des tiers. 

ESCOTA applique une retenue égale à ce montant sur la première demande de paiement suivant le 
dommage et les suivantes si nécessaire. 

Cette retenue est restituée à la Commune dans un délai de quarante-cinq (45) jours à compter de la 
réception par ESCOTA de la preuve que tous les dommages causés à l’environnement ont été réparés, et 
dans le cas où une autorité administrative doit être contactée, que cette autorité a donné son accord sur 
les remèdes apportés par la Commune. 

Les dispositions du présent article n’atténuent en rien la responsabilité civile et pénale de la Commune. 

Les pénalités indiquées ci-dessus sont toutes cumulables et seront appliquées sans minimum de montant. 
Le montant cumulé des pénalités n'est pas plafonné. Le montant cumulé des pénalités sera retenu sur les 
sommes dues de la présente convention à la Commune. 

 

ARTICLE 7 – RESPONSABILITE DE LA COMMUNE 

 

Article 7-1 Principes généraux  

La Commune s'engage à exécuter les obligations à sa charge avec tout le soin en usage dans sa profession 
et se conformer aux normes, standards et règles de l'art applicables. Il doit mettre en œuvre tous les 
moyens nécessaires à la bonne exécution des missions qui lui sont confiées. A ce titre, la Commune doit 
affecter pour ses interventions une équipe de personnes qualifiées. 

Article 7-2 Engagement de la responsabilité de la Commune 

La Commune est tenue de réparer, selon les règles de droit commun, les dommages causés aux tiers, et 
qui lui sont imputables. 
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La Commune est tenue de réparer l'intégralité des dommages de toute nature causés à ESCOTA, et qui lui 
sont imputables qu'ils résultent de son fait, du fait de ses fournisseurs ou de ses sous-traitants, dans le 
cadre de l'exécution de la présente convention et aussi longtemps que sa responsabilité pourra être 
recherchée à ce sujet, à l'exclusion des dommages immatériels non consécutifs. 

A cette fin, en vue de garantir les dommages résultant de leurs actes résultant de la présente convention, 
les parties, indépendamment l'une de l'autre et chacune en ce qui concerne l'exercice de sa mission 
conventionnelle, s'engagent auprès de compagnies d'assurance notoirement solvables en responsabilité 
civile pour l'ensemble des risques envers les tiers pouvant subvenir du fait de la réalisation et de 
l'organisation des mesures de recensement, de préservation, de sauvegarde et de valorisation du 
patrimoine paléontologique. 

 
ARTICLE 8 : REPRÉSENTATION D’ESCOTA ET DE LA COMMUNE SUR LE TERRAIN - CONCERTATION  
 
La personne habilitée à représenter ESCOTA auprès de la Commune, notamment pour la signature des 
procès-verbaux mentionnés dans la présente convention, est André NICOLAS, Directeur du Patrimoine, 
ainsi que toute personne qui serait ultérieurement désignée. 

 
La personne habilitée à représenter la Commune auprès d’ESCOTA, notamment pour la signature des 
procès-verbaux mentionnés dans la présente convention, est Gilles CHEYLAN, en sa qualité de 
Conservateur du Musée d’Histoire Naturelle de la Commune, ou toute personne qui serait ultérieurement 
désignée par elle à cette fin. 
 
 
ARTICLE 9 : FIN DE L’OPÉRATION – PROCES-VERBAL DE FIN DE CHANTIER 
 
Dès cessation d’occupation d’un terrain ayant fait l’objet de mesures de recensement, de préservation et 
de sauvegarde, ESCOTA dresse un procès-verbal de fin de chantier, de façon contradictoire en présence 
d’un représentant de la Commune, en deux exemplaires originaux dont l’un est remis à chaque partie. 

 
Ce procès-verbal a un triple objet :  
 

- il constate la cessation de l'occupation par la Commune et fixe, en conséquence, la date à partir de 
laquelle elle ne peut plus être considérée comme responsable de la garde et de la surveillance des 
terrains ayant fait l’objet des mesures de recensement, de préservation et de sauvegarde, et à 
partir de laquelle ESCOTA recouvre l'usage des terrains ; 
- il constate également l’accomplissement des obligations prévues par la présente convention ; 
- il mentionne, le cas échéant, les réserves formulées par ESCOTA. Dans ce cas, un nouveau procès-

verbal constatera la levée de ces réserves. 
 
À défaut pour la Commune de se faire représenter sur les lieux, ESCOTA peut : 
 

- soit, en accord avec la Commune, adresser le procès-verbal de fin de chantier à ce dernier par 
lettre recommandée avec accusé de réception à charge pour la Commune de le retourner signé ; 
- soit désigner d'office un huissier, aux frais de la Commune, pour dresser ce procès-verbal dont un 

exemplaire sera transmis à chaque partie.  
 

En cas de désaccord entre ESCOTA et la Commune sur ce procès-verbal ou en cas de refus de la Commune 
de le signer, la partie la plus diligente peut demander au président du tribunal administratif de Marseille, 
de désigner un expert pour dresser d'urgence le procès-verbal prévu ci-dessus. 
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ARTICLE 10 : CONSÉQUENCES POUR LES PARTIES DU DÉPASSEMENT DES DÉLAIS FIXÉS PAR LA 
CONVENTION – PÉNALITÉS DE RETARD 
 
Article 10-1 : Domaine d'application des pénalités de retard 
 
Le dispositif de pénalités de retard précisé ci-après s'applique : 
 

- en cas de dépassement par ESCOTA du délai fixé à l'article 2-4 de la présente convention ; 
- en cas de dépassement par la Commune des délais fixés à l’article 4-2 et à l’annexe 4 de la 

présente convention. 
 

Il n'est pas applicable lorsque les modifications du calendrier de l'opération sont constatées par avenant 
passé d'un commun accord entre les parties. 
 
 
Article 10-2 : Montant, calcul et paiement des pénalités de retard 

 
A la demande d’ESCOTA, la pénalité due par la Commune sera de 100 € HT (cent euros hors taxe) par jour 
calendaire de retard au-delà des délais prévus à l’article 4-2 et à l’annexe 4.  
 
Le paiement des pénalités se fera au vu de ces éléments, sans qu'un avenant soit nécessaire. 
 
 
ARTICLE 11 : FINANCEMENT – ECHEANCIER DES VERSEMENTS 
 
Le montant de la tranche ferme est fixé à 25 000 € TTC (vingt-cinq mille euros TTC). 
 
Le montant de la tranche conditionnelle est fixé à 145 000 € TTC (cent quarante-cinq mille euros TTC). La 
tranche conditionnelle sera affermie ou non en fonction des conclusions des études intégrées dans la 
tranche ferme. Le montant de la tranche conditionnelle pourra être le cas échéant réduit. 
 
 
Pour chaque tranche, il sera opéré par ESCOTA : 
 

- un premier versement correspondant à la moitié du montant validé ; 
- un second versement (solde) opéré le mois suivant de la fin des interventions. 

 
Les versements seront réalisés sur le compte la Commune indiqué en annexe 7. 
 
La Commune communiquera à ESCOTA : 
 

- un budget prévisionnel détaillé des dépenses, un mois avant le début des interventions ; 
- l’état détaillé des dépenses engagées, deux mois après la fin des interventions. 

 
 
ARTICLE 12 : PROPRIETE, UTILISATION DES VESTIGES DECOUVERTS – COMMUNICATION – 
VALORISATION  
 
Les parties conviennent des mesures suivantes en matière de propriété des vestiges, de communication et 
de valorisation du résultat. 
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Article 12-1 : Propriété et utilisation des vestiges découverts 
 
L’intégralité des vestiges paléontologiques découverts sera donnée à la Commune sous réserve du respect, 
par chacune des parties, des principes relatifs au droit de propriété et des procédures administratives 
relatives aux dons qui leur sont applicables. 
 
La Commune met à disposition d’ESCOTA tout ou partie de ces vestiges en cas de réalisation d’exposition 
sur les aires de service de son réseau ou toute autre action de communication. 
 
 
Article 12-2 : Communication et valorisation 
 
La Commune informera préalablement et associera ESCOTA à toute action de communication et 
valorisation qu’elle entreprendra. 
 
Les principes suivants seront aussi appliqués pour toute action de communication et de valorisation des 
fouilles et découvertes : 
 

- toute entrée de tiers à la présente convention, sur les chantiers paléontologiques indiqués aux 
annexes 1 et 2 nécessite une autorisation préalable d’ESCOTA ; 

 
- la Commune établira, dans un délai de six mois à compter de la fin des mesures de recensement, 

de préservation et de sauvegarde, un rapport scientifique détaillant les mesures effectuées et les 
découvertes réalisées (équipe scientifique, durée de travaux, plans, inventaires, vues 
photographies, etc.) et un résumé destiné au public ; à cette fin, elle réalisera des vues 
photographiques ou des tournages sur les chantiers, quels qu’en soient les procédés et les 
supports ; les images ainsi obtenues feront l’objet d’une gestion commune par les deux parties 
auprès des tiers durant la validité de la convention ; 

 
- ESCOTA peut, aussi, réaliser, directement ou par l’intermédiaire de prestataires ; des prises de vues 

photographiques et des tournages, et exploiter librement ces images (livret, expositions, etc.). 
 

ESCOTA et la Commune conviennent, en outre, de coopérer pour conduire ensemble toute autre action 
(conférences, etc.) de communication ou de valorisation de la présente opération et de ses résultats 
pouvant associer d’autres partenaires (université, etc.). 
 
 
ARTICLE 13 : DROIT DE TIMBRE ET FORMALITÉ DE L’ENREGISTREMENT 
 
La présente convention n’est pas soumise au droit de timbre ni à la formalité de l’enregistrement. Dans le 
cas où l’enregistrement serait requis par l’une des parties, les frais seraient à la charge de celle-ci. 
 
 
ARTICLE 14 : PIÈCES CONSTITUTIVES DE LA CONVENTION 
 
La convention comprend le présent document et les annexes suivantes :  
 

- annexe 1 : localisation des terrains  
- annexe 2 : plans des terrains mis à disposition pour les mesures (fouilles) 
- annexe 3 : arrêté préfectoral d’occupation temporaire 
- annexe 4 : calendrier des mesures et coordination des interventions 
- annexe 5 : coordonnées 
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- annexe 6 : Global Compact 
- annexe 7 : RIB de la Commune 
- annexe 8 : les engagements  sécurité (MOZA, plan de prévention) 
- annexe 9 : les documents ISO 14001 (fiche incident/ dysfonctionnement, fiche de  pré-

analyse environnementale, charte « chantier éco-responsable », politique 
environnementale) 

- annexe 10 : avis de la DIREN PACA du 10 septembre 2004  
- annexe 11 : localisation d’un terrain pour mise à disposition local de chantier 

 
 
ARTICLE 15 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La validité de la présente convention prendra fin à la remise du rapport mentionné à l’article 10-2 et validé 
par les deux parties.  
 
Néanmoins, la Commune s’engage, au-delà de la validité de la présente convention à mettre en œuvre les 
dispositions de l’article 12. 
 
 
ARTICLE 16 : RENONCIATION 
 
Le fait que l'une ou l'autre des Parties ne revendique pas l'application d'une clause quelconque de la 
convention ou acquiesce à son inexécution, que ce soit de manière permanente ou temporaire ne pourra 
être interprété comme une renonciation par cette Partie aux droits qui découlent pour elle de ladite clause. 
 
 
ARTICLE 17 : REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 

Les différends et litiges qui pourront se produire entre les Parties pour l'application de la présente 
convention feront obligatoirement l'objet, avant tout règlement contentieux, d'une tentative de règlement 
amiable entre ESCOTA et la Commune. 

En cas de contentieux, le tribunal administratif de Marseille conviennent expressément que la présente 
convention est soumise à la loi française. Il en est ainsi pour les règles de fond comme pour les règles de 
forme. 

 
 
Fait à …………………………………………………………., le …………………..…………….., en deux exemplaires originaux  

 

 

 

 
Maryse JOISSAINS MASINI 

 
 
 

 

André NICOLAS 
 

Maire de la Commune d’Aix-en-Provence 
 

Directeur du Patrimoine 
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ANNEXE 1 
 
 

Localisation des terrains faisant l’objet de mesures de recensement, de préservation et de sauvegarde au titre de la paléontologie, 
nature des interventions 

 
 
 
 

 
 

Site retenu 
 

Localisation PR Intérêt paléontologique 
 

Nature des interventions 

 
1 

 
A52 – Commune de Belcodène 

 
 
 

 
A52 - PR 7,6 

 
Oui, à préciser par ère géologique et 

par espèces (faune / flore)  

 
Pour la tranche ferme et pour la tranche conditionnelle, 
personnel scientifique : 1-2 personnes pour surveillance et 
suivi des interventions, 4-5 personnes pour les interventions. 
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 ANNEXE 2 

Plan des terrains mis à disposition faisant l’objet de mesures de recensement,  
de préservation et de sauvegarde au titre de la paléontologie 
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ANNEXE 3 
 
 

- Arrêté préfectoral d’occupation temporaire - 
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ANNEXE 4 
 
 

Calendrier des mesures de recensement, de préservation et de sauvegarde, 
dates limites d’achèvement des mesures par site 

 
 
 
 

 
 

Sites retenus 
 

Localisation PR 
Date limites d’achèvement des 
mesures de recensement, de 

préservation et de sauvegarde 

1 A52 - Belcodène A52 - PR 7,6 
Tranche ferme : d’octobre 2013 à 
décembre 2013 
Tranche conditionnelle : 2014 

 
 
Un planning plus détaillé pourra être défini avant le début de chaque tranche notamment pour la tranche 
conditionnelle en fonction des conclusions des études et missions de la tranche ferme. 
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ANNEXE 5 
 
 
 

Coordonnées 
 
 
 
ESCOTA - Direction du Patrimoine / Service Echangeurs & Aires  
 
ESCOTA – DP / SEA 
BP 41 – 432, avenue de Cannes 
06211 MANDELIEU CEDEX 
Tél. 04.93.48.52.65 - Fax 04.93.48.52.67 
Directeur du Patrimoine : André NICOLAS 
 
 

----- 
 
 
ESCOTA – Direction Région Provence - Durance 
 
BP 129 
Les Jonquiers - 13674 Aubagne Cedex 
Tél. Aubagne : 04.42.01.61.00 - Fax : 04.42.01.61.19 
 
Directeur de Région : Michel STANKIEVITCH 
 
 

----- 
 

Coordonnateur Sécurité et Protection de la Santé : en cours de désignation 
 
 
 
 
Coordonnateur Développement Durable : 
 
Société SEGED 
Florent MARIE 
Zone d'activités de La Laouve 
83470 SAINT-MAXIMIN 
Tél. : 04 94 69 41 59 / Fax : 04 94 69 49 57 
Port. : 06 12 33 43 07 
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ANNEXE 6 
 
 

GLOBAL COMPACT 
 
 

La Société ESCOTA est membre du groupe VINCI. VINCI a adhéré au Pacte Mondial de l'ONU, et s’est 
engagé à appliquer les 10 Principes suivants, ainsi qu’à les promouvoir auprès de l'ensemble de ses 
partenaires. 
 
Droits de l’homme 
 
- Principe n° 1 

Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit international relatif 
aux droits de l’homme dans leur sphère d’influence ; et 

- Principe n° 2 
à veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent pas complices de violations des droits de 
l’homme. 
 

Normes du travail 
 
- Principe n° 3 

Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d’association et à reconnaître le droit de 
négociation collective. 

- Principe n° 4 
L’élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire et, 

- Principe n° 5 
L’abolition effective du travail des enfants, et  

- Principe n° 6 
L’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession. 
 
 

Environnement 
 
- Principe n° 7 

Les entreprises sont invitées à appliquer l’approche de précaution face aux problèmes touchant 
l’environnement, 

- Principe n° 8 
A entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité en matière 
d’environnement, et 

- Principe n° 9 
A favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de l’environnement. 

 
 
Anti-Corruption  
 
- Principe n° 10 

Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris l’extorsion 
de fonds et les pots-de-vin. 
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ESCOTA, membre du groupe VINCI, demande au PRESTATAIRE, qui l'accepte, de s'engager à respecter ces 
principes. 
 
 
Le Prestataire s'engage à informer ESCOTA : 
 

a - de toute demande ou acte émanant de cette convention ou en lien avec lui, qui ne serait pas 
cohérent ou conforme avec ces Principes, 
b - de toute initiative que le Prestataire a entreprise et qui vise à la promotion et au respect des 
Principes du Pacte Mondial dans l’exercice de son activité, 
c - de son éventuelle adhésion au Pacte Mondial, étant entendu que cette adhésion ne peut être 
qu'une initiative volontaire du Prestataire, compte tenu des engagements qui s'y rattachent. 
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ANNEXE 7 
 
 
 

RIB DE LA COMMUNE 
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ANNEXE 8 
 

Les engagements sécurité MOZA 
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ANNEXE 8 - Suite 

 
Plan de Prévention 
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ANNEXE 9 
 
 

Les documents ISO 14001 
 

Fiche Incident / Dysfonctionnement 
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ANNEXE 9 - Suite 

 
 

Les documents ISO 14001  
 

Fiche de pré-analyse environnementale 
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ANNEXE 9 - Suite 

 
Les documents ISO 14001  

 
Charte chantier éco-responsable  
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ANNEXE 9 - Suite 
 

Les documents ISO 14001  
 

Politique Environnementale 
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ANNEXE 10 
 
 

Avis de la DIREN PACA 
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ANNEXE 11 
 
 

Localisation du terrain mis à disposition par ESCOTA 
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